
20

xcra .. jour que ce soit, rélocTion d'mi membre ^^fl^^^^^^
p. ur 1.. cité ii'aïu-a pas eu lieu pour un cjuartiei de la dite cite

''^'^^'"'^ à Vépoque lixée pour iceile par la loi. ou .x6e pai le

îf
'^" '"'"

maire de la dite cité, le dit maire, aussitôt qu'il sera ]uge

à propos, pourra iixer un jour pour ia nomniation et un

autre jour pour iaire telle élection, et ladite élection se

fera d'^^-^ ^ïiani-^'^e ci-dessus prescrite

CEDrLE.

Serment des volants.

A- ous iurez (on affirmez solennellement) que vous êtes

(«o)/^ rélidence et occnpalUm <h> volant tel qne entre mr

h Ihie) dont le nom est inscrit sur la liste des clecteurs a

vous maintenant exhibée (exhibant la liste a I elertevr),

que vous avez l'âge de vingt et un ans, que vous n avez

pas auparavant voté à cette élection, et que vous n avez

reçu aucune chose, ou qu'aucune chose ne vous a ete

promise, soit directement, soit indirectement, pour vous

engager à voter à cette élection : Ainsi, Dieu vous soit

en aide.


